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La séquence ouverte par 
l’attaque impérialiste de 
Trump et de Netanyahu contre 
l’Iran et ses proxys est vertigi-
neuse. Même si à l’heure où 
ces lignes sont écrites les bom-
bardements en Iran semblent 
cesser, la menace de quelques 
dirigeants autoritaires à l’en-
contre de l’ensemble de l’hu-
manité est d’une actualité sans 
précédent. 

Quelques heures avant la 
fin de son ultimatum, les dé-
clarations génocidaires de 
Trump contre 92 millions 
d’Iranien·ne·s faisaient froid 
dans le dos :« Une civilisation 
entière mourra cette nuit, et 
ne réapparaîtra plus jamais ». 
Au même moment, son vice-
président J. D. Vance déclarait 
lors d’un rassemblement de 
campagne d’Orbán que « [s]on 
attitude face aux conflits mili-
taires a toujours été de prier 
pour [être] du côté de Dieu. ». 

Le régime théocratique ira-
nien réprimait son peuple par 
les balles. Depuis quelques se-
maines, il est aidé par les 
bombes des messianiques au 
pouvoir que ce soit aux États-
Unis ou en Israël.

Ces attaques impérialistes 
criminelles ont eu comme seul 
effet de déstabiliser l’en-

semble de la région, de renfor-
cer l’axe russo-iranien, et de 
potentiellement entraîner une 
crise économique globale. Les 
points de l’accord de cessez-
le-feu montrent bien que l’axe 
israélo-américain n’a pas at-
teint grand-chose. Les forces 
américaines devraient sensi-
blement se retirer de la région, 
l’enrichissement d’uranium ne 
serait que peu limité, des 
avoirs iraniens gelés seraient 
libérés, et des droits de pas-
sage considérables pourraient 
être prélevés par l’Iran autour 
d’Ormuz.

Des conséquences désas-
treuses

L’effet principal de ces der-
nières semaines reste la dimi-
nution de l’offre globale de pé-
trole et de gaz, et la hausse de 
leurs prix. Cette tendance a 
conduit à ce que la Russie 
puisse à nouveau vendre ses 
combustibles sur le marché in-
ternational, et ainsi se refaire 
une santé financière pour pé-
renniser son économie de 
guerre. L’extraction fossile 
américaine en profite égale-
ment ; le drill baby drill trum-
pien avait peu d’effet lorsque 
le prix du baril était autour des 
50 dollars. Il en va autrement 

aujourd’hui. 
Car dans l’ensemble (les 

États-Unis en tête), ce sont les 
secteurs économiques les plus 
conservateurs de la société qui 
sortent renforcés. Il y a évi-
demment le fossile (sauf pour 
les pays du Golfe), mais aussi 
l’armement et les technologies 
de surveillance (grâce aux-
quels l’IA cherche désespéré-
ment à valoriser son capital). 
Parallèlement, le reste du 
monde commence à rationner 
sa consommation énergétique, 
et les pays du Sud global s’ap-
prochent dangereusement de 
nouvelles crises alimentaires. 

Après l’Ukraine et Gaza, les 
attaques contre l’Iran en-
terrent encore plus profondé-
ment le droit international. 
Celui-ci ne reviendra que 
lorsque les différents régimes 
autoritaires seront mis hors 
d’état de nuire. À cet égard, 
l’année 2026 offre déjà 
quelques occasions de le faire, 
à travers des échéances électo-
rales qui seront détermi-
nantes, mais aussi des mouve-
ments sociaux qui risquent de 
prendre de l’ampleur au vu des 
soubresauts économiques à 
venir. 
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Une exception valaisanne

Dans 19 cantons suisses, un 
autre choix politique a été fait : 
confier l’assurance des bâti-
ments à un établissement de 
droit public, sans but lucratif, 
financé par les primes. Les Éta-
blissements cantonaux d’assu-
rance (ECA) reposent sur un 
modèle cohérent articulé au-
tour d’un triptyque : assurance, 
prévention et soutien à l’inter-
vention. Ce système permet 
d’abord une mutualisation des 
risques à l’échelle cantonale. 
La prime globale - couvrant in-
cendie et dangers naturels - est 
généralement uniforme sur 
l’ensemble du territoire, ce qui 
renforce la solidarité. Les com-
paraisons montrent par 
ailleurs que les primes des ECA 
sont en moyenne plus basses 
que celles pratiquées par les 
assureurs privés. Dans un can-
ton alpin comparable au Valais, 
comme les Grisons, la prime 
s’élève par exemple à 0,26 franc 
pour 1’000 francs assurés, ce 
qui démontre l’efficacité éco-
nomique du modèle de mono-
pole assurantiel.

Mais l’enjeu ne se limite pas 
au niveau des primes. La force 
du modèle ECA réside dans 
l’intégration structurelle de la 
prévention. Cela est rendu pos-
sible par le fait qu’une part si-
gnificative des primes lui est 
consacrée. Les ECA financent 
dès lors de nombreuses tâches, 
comme du conseil aux proprié-
taires, de la formation à divers 
publics ou un fort soutien aux 
corps de sapeurs-pompiers. 
Dans le système actuel valai-

san, la contribution financière 
des assureurs privés à la pré-
vention demeure bien plus mo-
deste, laissant dès lors aux col-
lectivités publiques l’essentiel 
de l’effort financier et organisa-
tionnel. Plus précisément, 
celle-ci s’élève à 5 centimes 
pour 1’000 francs assurés – un 
montant qui n’a pratiquement 
pas été revu depuis des décen-
nies alors que les ECA doublent 
voire quintuplent ce montant. 
En matière d’incendie, un ECA 
permettrait de renforcer la co-
hérence cantonale par l’harmo-
nisation des pratiques ainsi 
que par un appui technique aux 
communes.

Défendre l’intérêt public
Dans un territoire confron-

té à des dangers naturels im-
portants, une assurance bâti-
ment cantonale ne relève pas 
que d’une posture idéologique. 
Elle constitue une réponse 
pragmatique à des risques col-
lectifs appelés à s'intensifier 
avec le changement climatique. 
Avoir des primes plus attrac-
tives, renforcer la prévention 
et même limiter les contribu-
tions publiques est possible – à 
condition de s’appuyer sur une 
organisation qui défend 
d’abord l’intérêt public et pas 
les bénéfices des assurances 
privées.

Florian Chappot
Député

Grand Conseil valaisan

Avril 1984. Volume 
4, numéro 4



Actualités 5Pages de gauche No 199 Printemps 2026

Communications

LE POING

Comment est-il possible qu’un 
PLR soit plus solide contre le 
Board of Peace de Trump qu’un 
socialiste ? La rédaction de 

Pages de gauche l’ignore. Et pourtant, Fabian 
Molina l’a bien dit. Questionné en janvier sur 
l’invitation à joindre cette nouvelle internatio-
nale réactionnaire, le Conseiller national so-
cialiste déclare qu’«[i]l est important que la 
Suisse s’implique et tente d’en tirer le meilleur 
parti.». On n’est pas loin de féliciter le DFAE qui 
l’a ignoré pour préférer le statut d’observateur 
pas moins scandaleux. 

LA ROSE

Devant des millions de télé-
spectateur·trice·s, Benito 
Antonio Martínez Oca-
sio, alias Bad Bunny, a in-

vesti l’une des plus grandes scènes mé-
diatiques au monde pour en faire une 
tribune politique. À la mi-temps du Su-
per Bowl, l’artiste a défié l’administra-
tion de Trump – qui a d’ailleurs qualifié 
le spectacle d’« horrible » – en chantant 
exclusivement en espagnol. Celui-ci a 
célébré les diasporas du continent en-
touré de drapeaux latino-américains.

La Poste doit survivre l’an 2030
En guise de 1er avril, la 

Confédération nous a réservé 
cette année la mise en applica-
tion de la nouvelle ordonnance 
sur La Poste. Celle-ci pose les 
premiers jalons d’une plus 
grande “ flexibilité ” désirée par 
le Conseil fédéral qui devrait se 
matérialiser par la réforme de 
la Loi sur la Poste d'ici à 2030 
(publication de l’avant-projet 
prévue dans deux mois). Le par-
lement avait refusé l’ouverture 
des services postaux au marché 
en 2010. Pensant que La Poste 
a moins d’importance dans la 
vie des Suisses·ses aujourd’hui, 
les milieux économiques es-
timent pouvoir aller cette fois 
jusqu’au bout. Ils se trompent. 
Un petit détour par les ré-
ponses à la consultation de l’or-
donnance actuelle permet de 
comprendre la dynamique glo-
bale. Le Conseil fédéral, seul 
actionnaire de La Poste, attend 
d’elle d’être rentable. Il veut ré-
duire ses activités qui ne le sont 
pas et étendre celles qui le sont. 
Prévoyant initialement de 
mettre une croix sur la distri-
bution de certaines régions pé-
riphériques (touchant 60’000 
personnes), d’affaiblir la ponc-
tualité de la distribution (de 
97% à 90%), mais aussi 
d’étendre le service universel 
de distribution au numérique, 
les sept ministres se sont sen-
ti·e·s obligé·e·s de couper la 
poire en deux : pas d’extension 
au numérique, pas de diminu-
tion de la desserte, juste une 
baisse de ponctualité. Le 

Centre et la gauche voulaient 
maintenir la qualité de la dis-
tribution et étendre le service ; 
l’UDC, le PLR et les organisa-
tions patronales exactement 
l’inverse.

Starve the beast
Ces derniers rêvent d’imiter le 
Danemark qui a arrêté sec la 
distribution postale en fin 
d’année dernière tout en ou-
vrant la distribution des colis à 
la concurrence. L’argument 
utilisé est lui aussi importé du 
Nord. Les envois postaux 
chutent et l’argent public serait 
mieux employé ailleurs. Pre-
mièrement, cette baisse ne 
peut pas être dissociée de la di-
minution de qualité qui a déjà 
débuté (fermeture des offices 
postaux en premier). 
Ensuite, ce sont les mêmes qui 
critiquent le déficit structurel 
des envois postaux puis at-
taquent dogmatiquement les 
subventionnements croisés 
qui permettent de financer la 
distribution. Les bourgeois·e·s 
ont une réaction épidermique 
à la vue de PostFinance qui 
concurrence les banques pri-
vées, ainsi que des services nu-
mériques rachetés par La Poste 
qui seraient maintenant res-
ponsables des difficultés de 
certaines boîtes privées. 
Ces points ont motivé Avenir 
Suisse à recommander l’auto-
nomisation de la SA publique, 
la suppression de son mono-
pole sur la distribution postale, 
son ouverture au capital privé, 

son démembrement (fin des 
subventionnements croisés) 
avec comme objectif une priva-
tisation complète espérée dans 
neuf ans. 
Certes, La Poste du camarade 
Levrat n’est pas toute blanche. 
La délocalisation de 200 postes 
du service numérique au Por-
tugal est problématique, tout 
comme sa dépendance (rela-
tive) à certains clouds améri-
cains (Amazon Web Services ou 
Microsoft Azure). Mais pour 
qu’elle puisse offrir des em-
plois de qualité, et assurer ses 
missions de service public, 
l’ensemble des fantasmes 
d’Avenir Suisse doit être ba-
layé. 
Si les envois postaux dimi-
nuent, cela ne veut pas dire que 
notre société a arrêté de com-
muniquer, mais que les canaux 
de communication sont 
ailleurs. Si à l’époque cette 
tâche s’est organisée collecti-
vement, elle mérite qu’elle le 
reste aujourd’hui. Les géants 
numériques se sont étalés là où 
les organisations postales 
n’ont pas pu se développer en 
raison de décennies de pres-
sions néolibérales. Mainte-
nant que nous faisons l’expé-
rience néfaste de cette dépen-
dance numérique, nous pou-
vons commencer à penser un 
service public du XXIe siècle.

Bertil Munk



« Santé mentale », « souffrance psy-
chique », « troubles psychiatriques » : der-
rière ces termes se jouent des batailles 
politiques réelles — sur ce que l’on 
nomme, sur qui a le droit de nommer, sur 
ce que l’on rend visible ou invisible. Ce 
nouveau numéro de Pages de gauche n’a 
pas la prétention d’apporter des réponses 
concrètes concernant la terminologie. En 
revanche, il part d’un constat : la santé 
mentale est un enjeu collectif, sociale-
ment et matériellement produit. Et c’est 
précisément ce caractère collectif que le 
néolibéralisme s’emploie à effacer — en 
individualisant les réponses et en en fai-
sant un outil de gestion plutôt qu’une 
question de droits et de justice sociale. 

Ce dossier se penche sur les analyses 
qui ont commencé à émerger dans les an-
nées 1960, où le courant antipsychiatrique 
a souligné les violences symboliques et 
institutionnelles du savoir psychiatrique, 
son rôle de maintien de l’ordre social, et sa 
tendance à naturaliser la souffrance plu-
tôt qu’à en interroger les causes. Les mili-
tantes féministes ont prolongé et radicali-
sé cette critique, en montrant comment la 
souffrance psychique et l’état de santé 
mentale des femmes sont liés à la hiérar-
chie des sexes, c’est-à-dire en expliquant 
les problèmes psychiques par l’expérience 
d’un monde patriarcal violent et inégali-
taire. 

Ces héritages critiques résonnent aussi 

dans les analyses de Mathieu Bellahsen, 
psychiatre et militant, qui revient sur l’es-
sor, au début des années 2000, du « santé-
mentalisme », c’est-à-dire ce moment où la 
santé mentale est réquisitionnée par la lo-
gique néolibérale pour devenir un enjeu de 
performance et de gestion des popula-
tions. C’est aussi la thèse de l’article sur la 
santé mentale au travail, qui documente 
comment l’organisation néolibérale du 
travail produit de la détresse psychique, et 
comment la promotion de la santé au tra-
vail peut, à certaines conditions, devenir 
un levier d’émancipation collective plutôt 
qu’un outil d’adaptation individuelle. 

La question de l’accès aux soins s’im-
pose alors comme un enjeu central. D’un 
côté, certaines propositions poli-
tiques — comme celle de Philippe Nanter-
mod visant à exclure les psychothérapies 
de l’assurance obligatoire — traduisent 
une conception de la santé mentale 
comme dépense à réduire plutôt que 
comme droit à garantir. De l’autre, l’essor 
de l’intelligence artificielle ne comble pas 
les failles du système : il en révèle l’am-
pleur.

Ce dossier se clôt par un entretien avec 
Corinne Bridel, pair-aidante, dont le par-
cours illustre à la fois les violences de 
l’institution psychiatrique et la possibili-
té réelle de transformer les pratiques à 
partir du savoir expérientiel de celles et 
ceux qui les ont subies.

Hiver 1981, Vo-
lume 1, numéro 4
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L’IA, béquille pour le monde de la 
santé psychique ?

DOSSIER Après l’apparition 
de ChatGPT en 2022, les outils 
LLM ont été rendus acces-
sibles au grand public sans 
compétence technique néces-
saire. Comme le montrent 
Rocco de Filippis et Abdullah 
Al Foysal dans Chatbots in 
Psychology : Revolutionizing 
Clinical Support and Mental 
Health Care (2024), de nom-
breux acteurs se sont position-
nés sur ce terrain avec sérieux 
(Woebot, Wysa, Replika), pro-
posant des offres censées ré-
pondre aux problématiques du 
milieu, mais sans qu’aucune 
n’ait été homologuée par un 
organisme de santé. Ces entre-
prises promettent des outils 
gratuits (ou presque), dispo-
nibles à tout moment, et non 
discriminants. Par ailleurs, on 
observe une utilisation mas-
sive de chatbots généralistes 
comme ChatGPT pour confier 
ses soucis, des outils en aucun 
cas prévus pour un usage thé-
rapeutique.

Les dangers de la technologie
L’usage des chatbots pour 

chercher du soutien est en 
plein essor, dépassant les at-
tentes des entreprises comme 
OpenAI ou Google. Ces chat-
bots, d’abord conçus pour vali-
der les propos des utilisatri-
ces·eurs, voire les flatter, 
peuvent engendrer diverses 
dérives, comme démontré dans 
Expressing stigma and inap-
propriate responses prevents 
LLMs from safely replacing 
mental health providers
(2025). Il peut s’agir de dépen-
dance affective, d’empathie 
trompeuse, ou encore de dé-
faillances de suivi et de sécuri-
té, que l’on ne trouverait pas 
lors de psychothérapies clas-
siques. Au-delà de ces pro-
blèmes, plusieurs cas graves 
dans lesquels l’IA a encouragé 
au suicide des personnes en 

souffrance ont été recensés, al-
lant jusqu’à conseiller sur les 
méthodes à employer pour pas-
ser à l’acte. Comment se fait-il, 
dès lors, que les géants de la 
tech soient si lents à réagir ?

La loi du marché
La réponse tient en un mot : 

engagement. La logique des en-
treprises de la tech est de faire 
rester l’utilisatrice·eur afin de 
se rémunérer via publicités ou 
abonnements, ou simple en-
traînement de leurs modèles. 
La qualité du soutien offert est 
secondaire. Cette nécessité de 
rentabilité explique par 
exemple l’optimisation de la di-
mension manipulatrice de 
ChatGPT. Fin 2025, sept fa-
milles ont porté plainte contre 
OpenAI, accusant l’entreprise 
d’avoir lancé GPT-4o tout en 
étant consciente de sa capacité 
manipulatoire. Le modèle au-
rait été poussé à sortir au plus 
vite pour garder une avance 
concurrentielle. Les mises à 
jour de sécurité en la matière 
ont en revanche mis des mois à 
être implémentées au compte-
gouttes, sous la pression des 
affaires. Une démonstration de 
plus que le profit passe avant la 
sécurité des utilisatrices·eurs.

Qui paie le prix ?
Mais se contenter d’obser-

ver les logiques du marché, ce 
serait oublier ses victimes. Les 
études montrent systémati-
quement que les personnes au 
statut socio-économique 
faible, développent davantage 
de problèmes de santé psy-
chique, tout en ayant le moins 
accès aux soins. Dans ce 
contexte, peut-on vraiment 
s’étonner du succès de ces 
« professionnels de santé vir-
tuels » ? En réalité, le succès de 
ces IA démontre surtout 
l’échec de notre système de 
santé envers les personnes qui 

en auraient le plus besoin.
Que fait l’état ?

Ce problème d’accès aux 
soins, nos élu·e·s le 
connaissent, pourtant il ne 
semble pas évoluer significati-
vement. Les logiques de renta-
bilité des assurances passent 
systématiquement avant les 
besoins des plus vulnérables. 
On voit plus souvent les primes 
augmenter que l’offre de soin 
s’étoffer. En termes de régula-
tion de l’IA, la Suisse n’est pas 
à la hauteur : hors de l’UE, « l’AI 
act », lui-même insuffisant, ne 
nous concerne pas. Face au raz-
de-marée que représente l’IA, 
une réponse forte des pouvoirs 
publics est pourtant indispen-
sable.

Et ensuite ?
Cette réponse doit être po-

litique. Les outils IA peuvent 
avoir une forme d’utilité dans 
le domaine de la santé, mais ils 
doivent être développés dans 
ce but et soumis à la supervi-
sion des institutions de santé 
publiques. Leur utilisation 
doit s’inscrire dans des par-
cours de soin encadrés. Mais se 
contenter de cela serait négli-
ger la source du problème : il 
est du devoir de notre État 
d’investir massivement dans 
les soins psychiques publics, 
de soulager les hôpitaux face 
aux volontés de rentabiliser ce 
système essentiel. Le débat sur 
le coût d’accès aux soins et 
l’existence d’un marché d’as-
surances maladie à but lucratif 
se doit de rester sur le devant 
de la scène. L’IA n’a pas créé le 
vide dans notre système de 
santé psychique, elle l’a sim-
plement rendu visible. C’est ce 
vide qu’il nous appartient de 
combler.

Alec Parrat

Dans un monde où la demande de soutien en matière de 
santé mentale est en augmentation, l’intelligence arti-
ficielle nous est vendue comme une solution pour démo-
cratiser l’accès aux soins. 



Automne 1983. Volume 4, numéro 2. « Frappé son propriétaire, huh ? Lobotomie pour la vie ! Assis au bureau d’aide sociale ? Lobotomie pour la vie ! »



Dossier  9Pages de gauche No 199 Printemps 2026

teurs· trices contribuent à une 
première forme de libération, 
tant pour les patient·e·s que 
pour les pratiques de soin 
elles-mêmes. Si certain·e·s re-
présentant·e·s de ce courant 
ont bien tenté, dès 1965, de 
mettre en place des lieux d’ac-
cueil alternatifs, notamment à 
travers la Philadelphia Asso-
ciation et l’expérience de 
Kingsley Hall, leur projet cri-
tique s’apparente toutefois da-
vantage à une « non-psychia-
trie » qu’à une véritable alter-
native thérapeutique. Marqué 
par une forte influence psy-
chanalytique et par une grande 
méfiance à l’égard de toute ins-
titutionnalisation du soin, ce 
courant apparait inadapté à 
l’égard de certaines réalités 
cliniques et sociales et laisse 
en suspens la question d’une 
prise en charge réelle (et non 
seulement expérimentale) de 
la souffrance psychique sans 
l’épaisseur des cadres tradi-
tionnels.

La psychologie comme outil 
de gouvernementalité ?

Bien que Michel Foucault 
ne s’inscrive pas à proprement 
parler dans le courant de l’an-
tipsychiatrie, qui demeure 
d’ailleurs peu unifié, ses tra-
vaux constituent un jalon es-
sentiel dans la critique des sa-
voirs psychiatriques. Dans 
Histoire de la folie à l’âge clas-
sique, il met en lumière le 
« grand renfermement » des 
personnes qualifiées de folles 

à partir du 17ème siècle, en 
montrant que la constitution 
de la folie comme objet médi-
cal s’inscrit dans des disposi-
tifs de gestion de la déviance. 
L’influence de Foucault se pro-
longe néanmoins largement 
au-delà de son œuvre, notam-
ment dans les analyses 
contemporaines qui s’inté-
ressent au rôle politique des 
savoirs psychologiques dans 
les sociétés libérales. 

S’inscrivant dans cet héri-
tage, le sociologue britannique 
Nikolas Rose décrit, à partir 
des années 1990, comment la 
psychologie et la psychiatrie 
participent à la production de 
subjectivités conformes aux 
exigences du néolibéralisme. 
Dans Governing the Soul et In-
venting Our Selves, Rose ana-
lyse la manière dont les sa-
voirs psy agissent comme un 
outil de gouvernementalité, 
permettant de gouverner des 
sujets « libres » en orientant 
leurs conduites, sans toutefois 
recourir à la coercition di-
recte, mais en valorisant l’au-
tonomie, la responsabilité in-
dividuelle et l’auto-optimisa-
tion. La santé mentale devient 
ainsi un impératif au niveau 
individuel, qui s’intègre aux 
logiques de performance, d’au-
to-évaluation et de gestion de 
soi. Dans cette perspective, les 
problèmes collectifs, poli-
tiques et structurels, tels que 
le chômage, la précarité ou les 
inégalités, deviennent des 
difficultés individuelles et des 
problèmes de personnalité, de 
motivation ou de confiance en 
soi, et les savoirs psy contri-
buent à la dépolitisation et à 

l’individualisation de la 
souffrance psychique. Aussi, 
selon cette logique, la psycho-
logie, même lorsqu’elle se pré-
sente comme une aide, fa-
çonne les individus au service 
du capitalisme et parallèle-
ment, renforce les structures 
défaillantes et invisibilise les 
conditions matérielles qui 
produisent les souffrances.  

L’approche présentée ci-
dessus se heurte à une limite 
similaire aux antipsychia-
tries : si elle met en lumière les 
mécanismes de domination à 
l’œuvre dans les savoirs psy, 
elle laisse ouverte l’enjeu des 
formes concrètes de soin et de 
soutien à mettre en œuvre. 

Dépasser l’impasse : vers une 
psychologie critique et l’in-
confort clinique

Depuis les années 1990, se 
développe un nouvel ensemble 
d’approches qui cherche à dé-
passer les limites laissées par 
les premières vagues de 
contestation de la psychiatrie 
et de la psychologie. L’enjeu 
central de cette « troisième gé-
nération » consiste à mainte-
nir une critique des savoirs 
psy sans toutefois renoncer à 
la prise en charge des dé-
tresses psychiques. 

Le chercheur canadien 
Thomas Teo s'impose comme 
une figure importante du cou-
rant de la psychologie critique. 
Ce dernier conteste la ten-
dance de la discipline à cal-
quer ses méthodes sur les 
sciences dites « dures », plai-
dant plutôt pour l'avènement 
des Psychological Humanities. 
Ce champ privilégie une ap-

Sans s’inscrire dans le courant antipsychiatrique, le sociologue 
canadien Erving Goffman a proposé une analyse critique des 
institutions psychiatriques, en révélant leurs effets de normalisa-
tion et de contrôle sur les individus. Dans Asiles (1961), Erving 
Goffman a analysé les asiles comme des « institutions totales», 
mettant en lumière les mécanismes par lesquels ces espaces orga-
nisent une prise en charge intégrale des individus, produisant une 
« mortification du moi ». À travers routines, contraintes et sur-
veillance, les patient·e·s sont progressivement dépossédé·e·s de 
leur identité sociale. L’asile est ainsi présenté comme un dispositif 
de contrôle, qui fabrique et renforce la déviance qu’il prétend trai-
ter. ZS

Automne 1983. Volume 4, numéro 2. « Frappé son propriétaire, huh ? Lobotomie pour la vie ! Assis au bureau d’aide sociale ? Lobotomie pour la vie ! »
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Psychothérapies remboursées : 
une nécessité de santé publique

DOSSIER Fin 2025, le 
conseiller national PLR Phi-
lippe Nantermod déposait une 
motion visant à retirer les psy-
chothérapies de l’assurance 
obligatoire des soins. Le 
Conseil fédéral l’a rejetée en 
février 2026. Cette proposi-
tion — à priori vouée à l’échec 
sur le plan parlementaire — re-
flète la manière dont une par-
tie de la droite suisse envisage 
l’accès aux soins de santé men-
tale : non pas comme un droit, 
mais comme une dépense op-
tionnelle.

Les inégalités sociales face à 
la santé mentale

La santé mentale n’est pas 
répartie au hasard. En Suisse, 
la probabilité de souffrir d’un 
trouble psychique varie forte-
ment selon le statut socio-éco-
nomique. Les personnes à bas 
revenu, sans emploi, à faible 
niveau de formation, issues de 
la migration ou vivant en fa-
mille monoparentale figurent 
parmi les groupes les plus ex-
posés. Les femmes et les per-
sonnes LGBTIQ+ sont égale-
ment surreprésentées. Plus 
largement, les personnes 
contraintes de renoncer régu-
lièrement à des besoins essen-
tiels sont nettement plus sus-
ceptibles de présenter des 
symptômes d’épuisement ou 
de dépression. La précarité fa-
vorise l’isolement et les 
troubles psychiques, qui à leur 
tour renforcent les situations 

de vulnérabilité — un cercle 
vicieux bien documenté, que 
les politiques publiques de-
vraient contribuer à briser.

Une réforme nécessaire 
La réforme de 2022 allait 

dans le sens d’une améliora-
tion de l’accès. Jusqu’alors, les 
psychologues-psychothéra-
peutes ne pouvaient être rem-
boursé·e·s par la LAMal qu’en 
travaillant sous supervision 
directe d’un·e psychiatre, dans 
le cadre du modèle de déléga-
tion. Ce système limitait 
l’offre et allongeait les délais 
d’attente.

Depuis son entrée en vi-
gueur au 1er janvier 2023, les 
psychologues-psychothéra-
peutes peuvent facturer direc-
tement à l’assurance de base 
sur prescription médicale. Les 
patient·e·s disposent de 30 
séances au total (15 séances 
renouvelables une fois), avant 
une évaluation et validation 
par l’assureur. Si cette réforme 
constitue un réel pas en faveur 
de l’accès des soins psy-
chiques, elle ne supprime pas 
les barrières financières liées 
aux franchises basses et à la 
quote-part de 10 %, qui restent 
à la charge des patient·e·s. À 
ces obstacles financiers 
s’ajoutent des listes d’attente 
encore longues malgré la ré-
forme, dont la durée varie se-
lon l’urgence des situations, 
retardant l’accès à une prise en 
charge pourtant nécessaire.

La hausse des coûts comme 
prétexte politique

Depuis la réforme, les coûts 
liés à la psychothérapie sont 
passés de 528 millions de 
francs en 2021 à 922 millions 
en 2024. C’est sur cette évolu-
tion que Philippe Nantermod 
fonde son argumentaire, en 
proposant de supprimer le 
remboursement, y compris 
pour les prestations couvertes 
avant la réforme. Il omet sans 
surprises de mentionner ce 
que cette évolution reflète 
réellement : des besoins long-
temps ignorés qui trouvent en-

fin une réponse. 
Interrogé sur le risque 

d’une médecine à deux vi-
tesses, l’élu répond : « Globale-
ment, en Suisse, les gens ont 
quand même des moyens. » 
Une déclaration qui en dit long 
sur sa perception de la réalité 
des patient·e·s concerné·e·s. 
Car les psychothérapies ne re-
lèvent pas d’un choix de 
confort ou de développement 
personnel. Elles sont assurées 
par des professionnel·les titu-
laires d’un master universi-
taire et de plusieurs années de 
formation postgrade, et visent 
la prise en charge de troubles 
qui entravent durablement la 
capacité à vivre et à fonction-
ner au quotidien. Réduire ces 
soins à une question de 
« moyens » revient ainsi à 
ignorer la nature même des si-
tuations traitées.

Le renoncement, un coût dé-
placé

La Fédération suisse des 
psychologues rappelle que 
chaque franc investi dans la 
santé mentale en économise 
quatre à long terme, notam-
ment via la réduction des ar-
rêts maladie et des hospitali-
sations. Le renoncement à la 
prise en charge ne fait pas dis-
paraître les coûts : il en modi-
fie la répartition, en les repor-
tant vers les proches, les em-
ployeurs et les assurances so-
ciales.

En rejetant la motion, le 
Conseil fédéral a confirmé le 
cadre actuel qui prévoit déjà 
des mécanismes de régulation 
et poursuit un objectif de san-
té publique dans un contexte 
de hausse des troubles psy-
chiques, notamment chez les 
enfants et les jeunes. Mais le 
problème structurel demeure : 
tant que les barrières finan-
cières et les délais d’attente 
continueront de jouer un rôle 
de filtre, l’universalité du droit 
aux soins restera partielle, et 
largement dépendante des res-
sources individuelles.

Laura Mancion
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d’autres personnes psychiatri-
sées pour leurs droits, et no-
tamment des procédures d’in-
ternement plus équitables, 
contre les traitements forcés 
et pour des déontologies pro-
fessionnelles formalisées qui 
permettent de sanctionner les 
abus, notamment sexuels, que 
nombre d’entre elles ont subi 
« en thérapie ».

Féminisme=Thérapie?
Le partage d’expérience 

que permet la mobilisation fé-
ministe conduit les militantes 
à prendre la mesure des di-
mensions politiques de leur 
vécu. Dans les groupes de 
prise de conscience, « le per-
sonnel » devient « politique ». 
Mais ils révèlent aussi des 
souffrances importantes, sou-
lagées parfois par cette prise 
de parole et cette écoute en 
groupe. Si certaines ont voulu 
réduire ces groupes à des 
séances collectives de théra-
pie, d’autres féministes y ont 
vu une inspiration pour l’éla-
boration d’une thérapie fémi-
niste. Est-ce qu’une psycho-
thérapie peut contribuer à 
l’émancipation féministe ? 
Cette question fait encore 
l’objet de débat entre celles 
qui défendent l’utilité de la 
psychothérapie et les autres 
défendant le militantisme fé-
ministe comme thérapie. 

Démocratiser les pratiques
Dans notre culture psycho-

logique contemporaine, le 
soin psychique est cependant 
devenu la réponse indivi-
duelle et institutionnelle à la 
souffrance et à la gestion des 
situations difficiles. D’autres 
féministes ont ainsi plutôt 
adopté une approche réfor-
miste visant à offrir une alter-
native thérapeutique non 
sexiste. L’urgence pour les 
psychothérapeutes féministes 
était moins de réinventer une 
théorie du psychisme que de 
penser des pratiques plus dé-
mocratiques, sans abus de 
pouvoir et surtout favorisant 
l’empouvoirement des per-
sonnes en thérapie. 

Cette attention à la rela-
tion de pouvoir caractérise 
singulièrement la thérapie fé-
ministe, dans laquelle l’exper-
tise des thérapeutes ne dicte 

pas la compréhension du vécu 
de la personne et ne limite pas 
le sens de l’expérience et du 
comportement par l’octroi 
unilatéral de diagnostics. Au 
contraire, les thérapeutes 
visent à neutraliser ce dés-
équilibre apparent de 
connaissances en mettant en 
valeur les savoirs des per-
sonnes et en les encourageant 
à s’informer de façon indépen-
dante. Prendre en compte les 
rapports de pouvoir, c’est 
prendre en compte non seule-
ment les dimensions sociales 
et politiques de l'expérience 
des gens, mais aussi leurs 
effets dans la relation théra-
peutique.

Contre les violences
En suivant des victimes, 

les thérapeutes féministes ont 
été particulièrement confron-
tées à la question des vio-
lences de genre. Les violences 
envers les femmes ont été po-
litisées grâce aux mouvements 
féministes, et les psycho-
logues féministes, clini-
ciennes ou chercheuses, ont 
contribué par leurs re-
cherches et ce qu’elles ont ap-
pris dans leur pratique cli-
nique à proposer et appuyer 
des politiques publiques de 
luttes contre ces violences. En 
particulier, la visibilisation 
des effets psychiques des vio-
lences sexuelles et conjugales 
a participé à justifier une in-
tervention collective sur ce 

qui était considéré comme un 
problème privé. Mais leur tra-
vail a aussi offert des explica-
tions du comportement des 
victimes, souvent jugés inap-
propriés ou incompréhen-
sibles, notamment dans le 
cadre de procédures judi-
ciaires.

Diagnostic collectif
La contestation féministe 

du pouvoir psychiatrique ne 
peut ainsi faire l’économie 
d’une réflexion sur les usages 
politiques des savoirs et caté-
gories produites par les 
« psys ». Cela est devenu d’au-
tant plus urgent dans un 
contexte où les réseaux so-
ciaux et les conditions so-
ciales conjuguent une 
souffrance réelle avec des 
conseils pseudo-thérapeu-
tiques psychologisants. Cela 
accroît le travail des femmes, 
par l’injonction à prendre soin 
de soi et des autres. Cela 
conduit à s’identifier à des 
diagnostics psy plutôt qu’à un 
diagnostic politique de nos 
souffrances qui seul peut per-
mettre de se mobiliser collec-
tivement contre les hiérar-
chies sociales contempo-
raines. 

Stéphanie Pache

Hiver 1981. Vo-
lume 1, numéro 4
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vision selon laquelle les 
troubles psychiques seraient 
avant tout des maladies du 
cerveau, comparables aux 
autres maladies somatiques.  
En France, il faut comprendre 
le rôle joué par le lobby Fonda-
Mental. Depuis une quinzaine 
d’années, ce lobby promet de 
découvrir le gène de la schizo-
phrénie ou l’inflammation qui 
en serait responsable. Mais 
ces promesses ne se concré-
tisent pas. Leur objectif est en 
réalité de réorganiser la psy-
chiatrie en plusieurs niveaux 
d’expertise, avec tout en haut 
des centres hautement spécia-
lisés. Cela permettrait d’impo-
ser un modèle biomédical : 
l’idée que la maladie mentale 
serait une maladie comme les 
autres, celle d’un organe, le 
cerveau, comparable aux 
autres maladies somatiques, 
même si elle resterait dis-
tincte de la neurologie.

De l’autre, la psychiatrie 
publique se fragilise. Les 
structures de soins ferment ou 
manquent de moyens, tandis 
que des acteurs privés se posi-
tionnent pour occuper ces es-
paces. On voit apparaître de 
nouveaux marchés : cliniques 
privées, hôpitaux de jour psy-
chiatriques lucratifs, pro-
grammes de prise en charge 
standardisés. Ce n’est donc 
pas seulement une privatisa-
tion classique : c’est aussi la 
création de nouveaux marchés 
autour de la santé mentale. 

La Fédération suisse des 
psychologues a récemment 
contesté une motion visant à 
supprimer le rembourse-
ment des psychothérapies en 
soulignant que chaque franc 
investi dans la psychothéra-
pie permettrait d’en écono-
miser quatre. Comment 
rompre avec ce langage néoli-
béral de la performance et de 
la rentabilité ?

D’abord, ces logiques de 
performance et de rentabilité 
sont des logiques validistes. 
Pourquoi mesurer la valeur 
des personnes uniquement à 
leur utilité économique ou à 
leur capacité de travail ? Il faut 
déjà remettre en question cet 
imaginaire. Le travail ne rend 
pas libre par essence : il peut 
nourrir l’activité humaine, 

mais il peut aussi être destruc-
teur. D’ailleurs, dans le DSM, il 
n’existe pas de « troubles du 
management ». Le jour où ce 
sera le cas, on pourra en repar-
ler. Construire un contre-dis-
cours suppose donc de poser 
une question plus fondamen-
tale : quel type de société vou-
lons-nous ? Est-ce que l’objec-
tif est simplement que les gens 
aillent bien pour pouvoir tra-
vailler ? Dans leur livre Insti-
tuer les mondes, Pierre Dardot 
et Christian Laval parlent par 
exemple de « services com-
muns » : des institutions qui se 
construisent à partir des mi-
lieux et des coopérations entre 
les personnes. Ces coopéra-
tions permettent déjà de répa-
rer et de renforcer nos liens 
sociaux. À l’inverse, remettre 
les gens au travail dans des 
conditions aliénantes revient 
souvent à perpétuer ce qui les 
rend malades. Il faut donc à la 
fois critiquer les formes de 
travail propres au capitalisme 
néolibéral et lutter contre les 
logiques validistes. 

On peut aussi se demander 
si certaines souffrances ne 
sont pas trop rapidement psy-
chologisées. Peut-être fau-
drait-il parfois les dépsycholo-
giser pour les repolitiser. Par 
exemple, face à la souffrance 
au travail, plutôt que de se fo-
caliser uniquement sur les tra-
vailleuse·eurs, on pourrait 
s’interroger sur les modes de 
management. Les discours sur 
les risques psychosociaux ont 
souvent tendance à individua-
liser des problèmes qui sont en 
réalité structurels. Plus large-
ment, l’existence humaine ne 
peut pas se réduire à la ques-
tion du travail, surtout lors-
qu’il contribue lui-même à dé-
truire les conditions de vie sur 
Terre. Si l’on veut réfléchir aux 
soins psychiques, il faut se de-
mander comment une société 
tient ensemble. Dans le do-
maine du soin, il faut aussi ac-
cepter une part d’incertitude : 
on ne sait pas toujours ce qui 
va fonctionner, ni comment. 
Ce qui compte, c’est l’inten-
tion qui guide les pratiques. Si 
l’objectif est uniquement de 
remettre les gens au travail, le 
cadre est déjà biaisé. Enfin, il 
faut rappeler une chose 
simple : il y aura toujours des 

personnes qui iront mal. Mais 
aujourd’hui, on traite surtout 
les conséquences sans s’atta-
quer aux causes. Si l’on veut 
réellement améliorer la santé 
psychique, il faut interroger 
les conditions sociales qui 
produisent la souffrance : la 
concurrence généralisée, la 
peur de l’autre, la montée du 
fascisme. Tout cela produit du 
malheur et du désespoir. 

Pour terminer, comment re-
politiser les savoirs et les 
pratiques psy ?

Je ne crois pas à l’idée d’at-
tendre un « grand soir ». Ce qui 
compte, c’est ce que François 
Tosquelles appelait une révo-
lution permanente au ralenti : 
transformer progressivement 
les pratiques, sans oublier per-
sonne. Dans les lieux de soins, 
cela passe par la construction 
de collectifs entre soi-
gnant·e·s, patient·e·s et actri-
ce·eurs du territoire : associa-
tions, lieux culturels, habi-
tant·e·s. Une pratique désalié-
niste est une pratique de mi-
lieu : elle est à la fois méso-cli-
nique et méso-politique. Les 
mobilisations aussi doivent se 
construire avec les premiè-
res·ers concerné·e·s. Aujour-
d’hui, on voit émerger des 
formes d’organisation où pro-
fessionnel·le·s et personnes 
psychiatrisées militent en-
semble. C’est une évolution 
importante. 

Enfin, il faut relier ces 
luttes à d’autres mouvements 
sociaux. Les résistances ne 
sont jamais isolées : elles cir-
culent, se rencontrent, se 
nourrissent les unes des 
autres. C’est ainsi que peuvent 
émerger de nouvelles formes 
de solidarité.

Pour cela, il faut éviter une 
tentation fréquente à gauche : 
transformer immédiatement 
ses allié·e·s potentiel·le·s en 
adversaires. Face à la montée 
de forces réactionnaires et 
fascistes très structurées, il 
faut aussi apprendre à 
construire du commun.

Propos recueillis par
 Zoé Seuret



Février 1985. Volume 5, numéro 1. « Inutile !»« C'est tout ce qui semble intéresser la 
jeune génération aujourd'hui. Fuir la réalité ! »
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continuent d’augmenter, alors 
même que les mesures visant à 
les prévenir se multiplient. Ce 
mode d’administration de la 
santé mentale au travail re-
pose sur l’interprétation néo-
libérale du concept d’empo-
werment qui en fait un 
synonyme de capacité d’agir et 
de responsabilisation indivi-
duelles à l’intérieur du sys-
tème. Le concept initial en est 
dénaturé, parce que circons-
crit à sa dimension indivi-
duelle sans prise en compte de 
la dimension structurelle des 
rapports de pouvoir.

Le pouvoir d’agir en entre-
prise délibérée

Or, la promotion de la santé 
mentale au travail vise l’empo-
werment radical, ou dévelop-
pement du pouvoir d’agir en 
français, des personnes sur le 
système, pour le changer. Née 
au sein du mouvement fémi-
niste états-unien des années 
1970, l’approche de l’empo-
werment radical vise l’émanci-
pation individuelle et collec-
tive par la reconfiguration des 
relations de pouvoir. 
D’ailleurs, les interventions de 
promotion de la santé mentale 
au travail les plus efficaces du 
point de vue de nombreux·ses 
chercheur·euses, mais aussi 
les plus subversives de celui 
des tenant·es du statu quo, 
sont celles qui permettent le 
développement du pouvoir 
d’agir des salarié·e·s à travers 
leur participation effective à 
l’élaboration de solutions 
adaptées à leurs besoins, dans 
une logique bottom-up. Pour ce 
faire, une action spécifique sur 
l’organisation du travail est 
privilégiée : la mise en place 
d’espaces de discussion démo-
cratiques centrés sur le tra-
vail. Intégrés dans le temps de 
travail et fondés sur le prin-
cipe de subsidiarité, ils solli-
citent les savoirs d’expérience 
des travailleur·euses et sont 
structurés pour favoriser la 
réflexion et la délibération col-
lectives sur l’activité, permet-
tant la confrontation des 
points de vue à tous les ni-
veaux de l’organisation. Dans 
une « entreprise délibérée », 
pour citer Detchessahar, le 
management reconnecté avec 
la réalité du travail de terrain 

se voit refondé par le dialogue, 
ce qui ouvre un espace pour 
l’agir politique au sein de l’or-
ganisation. S’agit-il d’un ter-
reau propice au développe-
ment d’expérimentations de 
démocratie au travail, à envi-
sager également comme levier 
face à la « dépossession machi-
nique » ?
Reprendre possession du tra-
vail face au taylorisme aug-
menté

Le paradigme de l’industrie 
4.0, incarnant la quatrième 
vague de développements 
technologiques portée par In-
ternet, se fonde sur l'intercon-
nexion et la communication 
entre les systèmes, basés sur 
des machines ou sur l’interac-
tion humain-machine. Carbo-
nell y identifie un « taylorisme 
augmenté » par les nouvelles 
technologies et l’intelligence 
artificielle qui se caractérise 
par l’amplification des prin-
cipes de l’organisation taylo-
rienne du travail. En l’occur-
rence, la séparation entre la 
conception du travail et son 
exécution se renforce, consoli-
dant le monopole de l’organi-
sation du travail par la direc-
tion, et accentuant la perte de 
contrôle des travailleur·euses 
de terrain sur le processus de 
production. Or, ce nouveau 
taylorisme accentue l’intensi-
fication du travail par la sur-
veillance des comportements, 
l’évaluation constante des per-
formances et la réduction de 
l’autonomie. S’il s’étend aux 
professions hautement quali-
fiées, il se manifeste particu-
lièrement sur les plateformes 
numériques de travail recou-
rant au management algorith-
mique, lequel exerce une dis-
cipline invisible incitant les 
travailleur·euses à l’autodisci-
pline, ainsi que dans le secteur 
de la logistique. Des risques 
pour la santé mentale sont do-
cumentés, par exemple dans le 
cas spécifique de l’assistance 
vocale à la préparation des 
commandes en logistique : 
après quelques mois d’utilisa-
tion du casque audio leur dic-
tant chacune des tâches à 
effectuer, les travailleur·euses 
rapportent irritation, stress, 
surcharge de travail cognitive 
et physique, mais aussi des 
sensations de robotisation ou 

de déshumanisation. Ainsi 
transparaît la dimension par-
ticulièrement contraignante 
et dépossédante que peuvent 
revêtir de tels systèmes.

Dans ce contexte, dévelop-
per le pouvoir d’agir à travers 
la promotion de la santé men-
tale au travail apparaît comme 
une réponse possible aux pro-
blèmes de santé mentale, à la 
dépolitisation des enjeux qui y 
sont liés, ainsi que pour la re-
prise de contrôle sur l’activité. 
Plus largement, peut-il consti-
tuer un ferment pour le déve-
loppement de communs pro-
ductifs ? Selon Thomas 
Coutrot, suivi par Brancaccio 
et ses collègues, ceux-ci asso-
cient toutes les parties pre-
nantes concernées par l’activi-
té productive, dont les 
travailleur·euses et usa-
ger·ères, à la définition de ses 
finalités et à sa gestion, tout en 
reposant sur la propriété com-
mune des principales res-
sources et moyens de produc-
tion. Ils sont la concrétisation 
du principe du commun 
comme mode de production.

Camille Giovannini

En Suisse comme ailleurs, les mesures participatives en promotion 
de la santé mentale au travail restent marginales, notamment faute 
de base légale contraignante. Pourquoi sommes-nous si mal doté·es 
en la matière ? Un projet de Loi fédérale visait pourtant à renforcer 
la prévention et la promotion de la santé, et à lever le frein aux dé-
penses y relatives. Celui-ci a fait son petit bout de chemin avant 
d’être coulé en 2012 par le Conseil des États. Dans le rapport de Pro-
motion Santé Suisse sur l’échec de la loi (2013), on lit que la cam-
pagne médiatique et le lobbying permanent de l’Alliance des mi-
lieux économiques pour une politique de prévention modérée ont 
été décisifs dans l’échec du projet, cristallisant l’opposition entre 
responsabilité individuelle et étatique. Si l’alliance se fonde en réac-
tion à « l’activisme démesuré de l’Office fédéral de la santé pu-
blique », d’autres opposant·e·s fustigent en toute modération 
« l’offensive des talibans de la santé »… on n’est pas sorti·es du sable ! 
CG
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Le rôle de la pair-aidance
DOSSIER Pour mieux com-

prendre le rôle des pair-ai-
dant·e·s dans la prévention, la 
réduction des risques et le ré-
tablissement, la rédaction de 
Pages de gauche est allée à la 
rencontre de Corinne Bridel. 
Dans cet entretien, elle revient 
sur son parcours et partage 
son expérience ainsi que ses 
engagements actuels en tant 
que pair-aidante.

Comment as-tu vécu l'an-
nonce du diagnostic de 
trouble borderline ?

Honnêtement, ça a été le 
début de la catastrophe. Pas 
tant le diagnostic en lui-même, 
mais ce qu'il a provoqué dans 
le regard du corps médical. Du 
jour au lendemain, ils ont arrê-
té de m'écouter. Quand je si-
gnalais qu'un médicament me 
causait des effets secondaires 
insupportables, on ne me 
croyait pas. Parce que border-
line, dans leur tête, ça veut 
dire : manipulation, recherche 
d'attention. Ce diagnostic est 
devenu une étiquette qui m'a 
collé à la peau et m'a privée du 
droit d'être entendue. 

Comment décrirais-tu ton 
expérience des hôpitaux psy-
chiatriques ?

Très négativement. Entre 
2000 et 2015, j'ai connu plus 
d'une centaine d'hospitalisa-
tions, quasiment toutes non 
volontaires. Et à chaque fois, le 
même schéma : un médecin à 
l'entrée, un médecin à la sor-
tie, et entre les deux — rien. 
Que ce soit pour une semaine 
ou pour un an, ça ne changeait 
pas. Pas d'entretiens théra-
peutiques, pas d'espace pour 
travailler sur soi. Les infirmie-
rères·ers, je les voyais pour les 
médicaments et les traite-
ments, c'est tout. Quand je de-
mandais de l'aide, la stigmati-
sation du borderline reprenait 
le dessus.

Et puis il y a des choses 
concrètes qui m'ont mar-
quées : dans certains établis-
sements réputés, on pouvait 
trouver de l'alcool, des 
drogues, des lames de rasoir 
dans les jardins, si on savait où 
chercher. C'était open bar. 

Comment les institutions 
traitent-elles les personnes 
qui cumulent troubles psy-
chiques et addictions ?

Très mal, et de manière ab-
surde. Quand tu arrives avec 
un problème de santé mentale, 
l'addiction est ignorée. Quand 
tu arrives dans un centre pour 
les addictions, la santé men-
tale ne les intéresse plus. 
Pourtant ces deux réalités sont 
presque toujours liées.

Dans mon propre parcours, 
j'ai été expulsée d'un foyer 
parce qu'on m'accusait de me 
shooter à la cocaïne — c'était 
faux. C'est justement cette ex-
pulsion, et la rue qui a suivi, 
qui m'ont amenée à commen-
cer les injections. Cocaïne, 
puis speedball (mix de cocaïne 
et héroine), puis héroïne, puis 
méthadone. L'institution a fa-
briqué ce qu'elle prétendait 
combattre.

Aujourd'hui, dans mon tra-
vail, je vois des personnes dont 
le vrai problème n'est pas leur 
consommation de crack en 
tant que telle — c'est la 
souffrance psychique qui est 
dessous. Si on traite ça, l'ad-
diction peut se résoudre en 
même temps. Mais tant qu'on 
continue à séparer les deux, on 
passe à côté.

Pourquoi as-tu voulu devenir 
pair-aidante ?

Pour éviter aux gens de su-
bir ce que j'ai subi. Mon idée, 
c'est d'être un pont entre le 
personnel médical et la per-
sonne concernée. D'un côté, je 
peux dire aux profession-
nel· le·s: « Là, vous utilisez des 
termes que la personne ne 
comprend probablement pas. » 
De l'autre, j'aide la personne à 
ne pas tout fermer, à entendre 
aussi ce que les soignant·e·s 
ont à dire. C'est un rôle de tra-
ductrice, dans les deux sens.

Mais pour faire ce travail, il 
faut une vraie capacité d'ana-
lyse de soi. Savoir dire « là, 
c'est trop pour moi », avoir 
suffisamment de recul pour ne 
pas confondre son histoire 
avec celle de l'autre. C'est une 
exigence que je prends très au 
sérieux.

À quoi ressemblerait un ac-
compagnement vraiment 
centré sur les droits et la di-
gnité des personnes ?

Ce serait un accompagne-
ment qui part de ce que la per-
sonne veut — pas de ce que la 
société ou l'institution jugent 
bon pour elle. On vit dans un 
pays où l'on surprotège les 
gens, souvent contre leur gré. 
Un vrai accompagnement, 
c'est être à l'écoute dans la du-
rée, construire avec la per-
sonne, la mettre en collabora-
tion, parce que c'est sa vie à 
elle.

Dans toutes mes années de 
parcours, une seule structure 
m'a offert ça. On a élaboré en-
semble un plan de crise 
conjoint (PCC) — une sorte de 
contrat co-construit entre la·le 
soignant·e et moi. Ça m'a per-
mis de me responsabiliser, 
d'avoir prise sur ma propre si-
tuation. Une structure sur des 
dizaines.

Ce que je retiens aussi de 
mon travail avec des profes-
sionnel·le·s, c'est que notre sa-
voir expérientiel les trans-
forme, elles·eux aussi. Plu-
sieurs m'ont dit qu'en voyant 
comment on fonctionne — en 
osant nommer ses limites, en 
ne craignant pas de dire les 
choses — elles·ils étaient deve-
nus « plus humains ». L'un 
d'eux m'a confié que sans cette 
prise de conscience, il aurait 
probablement fini en burnout. 
Certain·e·s collègues ont eu 
des retours plus critiques de la 
part de professionnel·le·s qui 
craignent qu'on leur prenne 
leur place. Mais on ne prend la 
place de personne. On apporte 
notre savoir expérientiel en 
complément des savoirs et 
connaissances théorico-pra-
tiques. L’objectif c’est qu’on 
fonctionne comme un en-
semble cohérent, avec pour 
objectif principal d’accompa-
gner au mieux la personne 
concernée en fonction de ses 
besoins.

Propos recueillis par
Aline Bressoud
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Lutter contre la normalisation des vies 
DOSSIER Ce dossier a mis 

en lumière le fait que les 
souffrances psychiques ne 
sont jamais seulement indivi-
duelles : elles sont aussi pro-
duites par des rapports de do-
mination de genre, de classe et 
de race, mais aussi par l’ordre 
social fondé sur l’exploitation, 
la mise en concurrence des in-
dividus. La montée des 
troubles psychiques n’est pas 
une énigme médicale, mais le 
symptôme d’un monde qui 
abîme. Face à cela, les ré-
ponses dominantes oscillent 
entre psychiatrisation et indi-
vidualisation. D’un côté, les 
diagnostics tendent à normali-
ser et discipliner les corps et 
les comportements. De l’autre, 
les injonctions à « prendre 
soin de soi » déplacent la res-
ponsabilité sur les individus, 
sommés de s’adapter à un 
monde qui les broie. Dans les 
deux cas, la conflictualité so-
ciale est neutralisée.

Pour autant, il apparaît que 
réduire les souffrances psy-
chiques à leurs causes structu-
relles serait une autre im-
passe. Si nos conditions maté-
rielles d’existence, mais aussi 
le capitalisme, le racisme et le 
patriarcat, façonnent profon-
dément nos expériences psy-
chiques, cela ne dispense pas 
d’agir ici et maintenant pour 
celles et ceux qui souffrent. At-
tendre le « grand soir » revien-
drait à abandonner des vies. 
L’un des enjeux consiste donc 
à tenir ensemble deux exi-
gences : transformer radicale-
ment les conditions sociales 
qui produisent la souffrance, 
mais aussi construire et déve-
lopper des pratiques concrètes 
de soins, d’entraide et de soli-
darité.

Pour conclure, il semble 
que refuser de tout psychiatri-
ser, c’est aussi affirmer que la 
normalité n’existe pas, et que 
nos sociétés doivent pouvoir 

accueillir des manières d’être 
diverses, qui ne sont pas seule-
ment réductibles à des normes 
productivistes. À cet égard, 
certains débats actuels, dont la 
question du suicide assisté 
dans le cas des maladies psy-
chiatriques, viennent interro-
ger les limites de ce que nous 
considérons comme des vies 
dignes d’être vécues. Derrière 
l’argument de l’autonomie in-
dividuelle, une question plus 
profonde se dessine : sommes-
nous en train d’entériner l’idée 
que certaines existences se-
raient, dans nos sociétés 
contemporaines occidentales, 
trop coûteuses, trop déviantes 
ou trop difficiles à soutenir ? 
Ou choisissons-nous de trans-
former le monde pour qu’il de-
vienne vivable et confortable 
pour toutes et tous ?

Printemps 1980. 
Volume 1, numéro 1



Automne 1983. Volume 4, numéro 2Mai 1988. Volume 7, numéro 4. « Combattre pour notre liberté »
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Dans les grandes lignes, 
quelle est cette évolution so-
ciologique et qu’apporte-t-
elle ?

Très schématiquement, ce 
que j'essaie de montrer dans 
mon travail, c'est que la 
gauche urbaine helvétique est 
dominante durant deux pé-
riodes : dans les années 30 et 
depuis les années 90. Dans les 
deux cas, on peut observer une 
adéquation entre le profil so-
cio-professionnel des élu∙e∙s 
et les politiques publiques 
mises en place. Dans les an-
nées 30, ce sont des élu∙e∙s qui 
sont issu∙e∙s pour une plus 
grande partie des classes po-
pulaires et développent par la 
même occasion des politiques 
publiques pour les classes po-
pulaires. Depuis les années 
1990, le personnel politique 
devient majoritairement com-
posé de classes moyennes sa-
lariées soutenues par un élec-
torat qui est lui aussi composé 
principalement de ces catégo-
ries sociales. Même si la mise 
en lien direct entre les deux est 
toujours chose ardue, on voit 
que les politiques publiques 
qui sont mises en place favo-
risent dès les années 1990 
principalement ces classes 
moyennes salariées.

Peux-tu commencer par nous 
donner un tour d’horizon de 
cette prise de pouvoir durant 
la première moitié du XIXe 

siècle ?
En Suisse, la gauche gagne 

ce pouvoir local à la fin des an-
nées 20 à Zurich et dans les 
années 30 à Lausanne ou à 
Bâle et met en place des poli-
tiques permettant de soulager 
les classes populaires dans 

leur vie quotidienne dans le 
contexte de la Grande Dépres-
sion.

Lorsque la gauche arrive au 
pouvoir dans les grandes villes 
suisses, les municipalités ra-
dicales ont déjà mis en place 
des services publics pour la 
distribution d’eau, de gaz ou 
d’électricité qui peuvent 
prendre le nom de Services in-
dustriels. L'action de la gauche 
se concentre alors dans les an-
nées 30 sur la lutte contre les 
effets de la crise économique à 
travers par exemple des poli-
tiques de relance d'inspiration 
keynésienne en faisant des 
grands travaux en ville, per-
mettant d’employer les vic-
times de la crise économique. 
Ces travaux transforment la 
ville. Par exemple, des écoles 
sont créées. À Lausanne, la 
piscine de Bellerive sort de 
terre. À Bâle, le port de 
Kleinhüningen est agrandi. Et 
puis à Genève, même si la ville 
n'est pas à gauche, le canton 
l'est le temps d'une législature. 
Il lance des travaux pour corri-
ger les rivières de l’Aire et de la 
Drize et poursuit l’aménage-
ment de l'aéroport de Coin-
trin.

La gauche devra attendre 
plusieurs décennies avant de 
reprendre à large échelle et 
sur une si longue période le 
pouvoir municipal. Cela ar-
rive finalement dans les an-
nées 1990. Qu’est-ce qui 
change ? 

D’autres thématiques 
émergent, comme celle de la 
qualité de vie dans la ville, qui 
est à l’origine de leurs vic-
toires électorales des années 
1990. Cette thématique 

conjugue à la fois le dévelop-
pement des transports publics 
à l’intérieur de la ville, le déve-
loppement des zones vertes, et 
la défense d’un cadre de vie 
agréable. Mais l’éléphant dans 
la pièce qui tranche complète-
ment avec les années 30 est la 
mise en place de politiques 
d'attractivité qu'elles soient 
économiques, culturelles ou 
encore sportives, dans le cas 
de la ville de Lausanne. À Zu-
rich, on peut par exemple en-
tendre la maire socialiste Co-
rine Mauch dire que l’accueil 
de l'entreprise américaine 
Google est une bonne chose 
car de nouveaux emplois sont 
créés, ou encore qu'il faut dé-
fendre les intérêts de la place 
financière zurichoise pour 
préserver les emplois y étant 
liés dans le secteur tertiaire.

Pour résumer, dans les an-
nées 30, les gros travaux sont 
entrepris pour créer de l'em-
ploi directement par l'action 
publique, alors que dans les 
années 90 les municipalités à 
majorité de gauche cherchent 
à stimuler l'investissement 
privé dans un contexte marqué 
par une compétition accrue 
entre les grands centres ur-
bains.

Villes de gauche : Entretien
La rédaction de Pages de gauche s’est entretenue avec 
Baptiste Antoniazza pour discuter du rapport de la 
gauche avec le pouvoir politique communal sur le temps 
long. Sa thèse De l’opposition au pouvoir. La gauche et 
ses élus dans les grandes villes suisses (1910-2020)
vient d’être éditée aux Éditions Alphil. Celle-ci analyse 
l’évolution sociologique des élu∙e∙s des partis de gauche à 
Zurich, Lausanne, Bâle et Genève et détaille son effet sur 
les politiques menées. 

Printemps 1985. Volume 2, numéro 1.« Au diable avec leurs profits. 
Halte à la sédation forcée des interné·e·s psychiatriques »
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Quelles sont les grands chan-
gements durant ces deux pé-
riodes qui pourraient donner 
des clés d’explication à ce 
changement de paradigme ?

Quand la gauche arrive au 
pouvoir dans les années 90, 
tout a changé. Les années 70 
sont passés par là avec deux 
événements majeurs (un poli-
tique et l’autre économique) 
qui vont transformer durable-
ment la gauche. 

Le premier, est la transfor-
mation de la structure de l’em-
ploi. Les villes se désindus-
trialisent et l’emploi se tertia-
rise : la population active ne 
travaille plus majoritairement 
dans les usines, mais dans les 
services. 

La deuxième grande trans-
formation se fait dans le 
sillage des mobilisations de 
mai 68 ; de nouveaux mouve-
ments sociaux émergent au-
tour de thématiques pacifistes, 
écologistes ou féministes. Ils 
seront à l’origine de la création 
de nouveaux partis de gauche. 
Les mouvements pro-environ-
nement créeront les premières 
formations politiques écolo-
gistes qui s’uniront en 1983 
pour devenir les Verts. Du côté 
de la gauche radicale, la Ligue 
marxiste révolutionnaire se 

forme après une scission du 
POP (qui donnera plus tard le 
Parti socialiste ouvrier, et puis 
finalement portera les germes 
de ce qui sera ensuite solidari-
téS). Le Parti socialiste est lui 
aussi fortement influencé par 
ces nouveaux mouvements so-
ciaux. En quelques années, le 
champ politique à gauche est 
métamorphosé. 

Il y a donc en parallèle cette 
transformation de la gauche au 
niveau des priorités qu'elle 
met en avant, mais aussi une 
transformation au niveau de 
l’offre partisane en tant que 
telle avec des députations à 
gauche désormais composées 
majoritairement de personnes 
ayant effectuées des études 
universitaires ou exerçant par 
exemple un emploi en tant que 
cadre de la fonction publique. 
On pourrait se dire que ce nou-
veau retrait des classes popu-
laires à gauche est une consé-
quence naturelle : les emplois 
tertiaires augmentent tandis 
que les emplois industriels di-
minuent. Mais la tertiarisa-
tion de la structure de l'emploi 
implique aussi la création 
d'emplois mal payés ne de-
mandant pas de hauts niveaux 
d’études. Les classes popu-
laires restent présentes dans 
les grandes villes étudiées. 
Pourtant, si on regarde leur 
part dans les députations des 
partis de gauche dans les par-
lements urbains, celle-ci ne 
compense pas celle des gens 
engagés à gauche qui exer-
çaient avant la tertiairisation 
des métiers manuels. Même si 
ces travailleurs∙euses ne sont 
pas inexistant∙e∙s à gauche, 
leur taux reste faible et leur re-
présentation pourrait être 
augmentée.

Estimes-tu qu’entre 1930 et 
1990, l’ambition des partis de 
gauche est restée intact et 
qu’ils maximalisent leur ac-
cès au pouvoir local pour 
transformer la société ?

À la fin des années 1940 les 
partis de gauche perdent la 
majorité dans les grandes 
villes en raison des difficultés 
financières qu’elles tra-
versent, et leur incapacité à 
l’emporter dans les urnes sur 
des hausses d’imposition des 
plus riches lorsqu’elles ne sont 

pas couplées à des mesures 
d’économie. Aujourd’hui, les 
autorités des grandes villes 
suisses à majorité de gauche 
sont confrontées à un di-
lemme : elles doivent d’une 
part conjuguer avec des pres-
sions liées à une compétition 
économique accrue entre les 
centres urbains et, d’autre 
part, mettre en œuvre des poli-
tiques sociales afin de contre-
balancer en partie les inégali-
tés liées au processus de néoli-
béralisation des villes qui a 
cours depuis les années 80. 
C’est ainsi qu’une peut obser-
ver le développement d’une lo-
gique de compétition qui 
n’était pas présente dans les 
années 30. 

La recette de succès actuel 
des majorités de gauche réside 
dans le fait qu’elles par-
viennent à réunir une majorité 
politique en mettant de leur 
côté les classes moyennes sa-
lariées à travers des aménage-
ment urbains permettant un 
cadre de vie attrayant, ou des 
politiques sociales fortes, par 
exemple par le biais de l’ac-
cueil de jour des enfants ou le 
soutien aux coopératives de 
logement, tout en restant dans 
une certaine mesure accom-
modante avec les milieux éco-
nomiques. Si ces majorités dé-
cident d’être plus offensives 
vis-à-vis des milieux écono-
miques, cette recette du suc-
cès pourrait devenir instable. 
Je ne vais cependant pas 
m’aventurer à dire si cela se-
rait une bonne ou une mau-
vaise chose. 

Propos recueillis par
Bertil Munk

À lire
Baptiste Antoniazza, De l’opposition au 
pouvoir. La gauche et ses élus dans les 
grandes villes suisses (1910-2020). Édi-
tions Alphil, 2026. 444 pages 
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Pages de gauche relaie ici la pétition du Collègue du travail et des Archives contesta-
taires avec qui nous avons souvent travaillés. Vous pourrez la signer d'ici au 20 mai. 
Elle peut se trouver sur leur site, ainsi que par le code QR ci-dessous. 
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